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ED ITO R IA L

Et voici le 36eme numéro de notre Bulletin, une étape supplém entaire dans une belle aventure éd ito ­
riale.

Le sommaire est très varié comme d'habitude.

La vie économique des XVIe-X V IIIe est abordée par Philippe Jéhin et Francis Lichtlé à travers les 
querelles de pâturages e t les revenus de l'abbaye de Pairis.

Les articles tirés de la recherche généalogique occupent une bonne place, grâce à Raymond Dodin, 
Evelyne Delacôte e t Francis Meyer. Grâce à eux, la vie des petites gens prend plus de relief.

Philippe Jéhin évoque aussi la vie bien remplie du jésuite  Joseph Bertrand, orig inaire de Fréland.

Raymond Dodin décrit la situation quelquefois d ifficile de l'école-chapelle des hautes Huttes.

Gérard Dupont nous rappelle les événements de 1987.

Bernard-André Ancel a recueilli le tém oignage d'André Descombes, alors très jeune libérateur du 1er 
Cuirassiers e t m aintenant a lerte nonagénaire.

Notre parler welche est à l'honneur avec l'étude de Gilbert Michel, sa chanson originale, les articles 
tou jours aussi riches de Maurice Hermann e t la relation des tables de patois par Jean-François Million 
e t Jean-Charles Ancel

Notre Bulletin se conclut par des hommages à notre amie Gaby Baumann, décédée en 2016 e t à 
notre remarquable Lucien Jecker, décédé en 2017, ainsi que son épouse quelques mois plus tard.

Nous espérons que la lecture de notre ouvrage vous apportera beaucoup de satisfactions et vous 
donnera envie de rejo indre l'équipe des auteurs.

Pour le Comité, le Président Armand SIMON

ILLUSTRATION DE COUVERTURE

GUO JUNSHENG PANORAMA DEPUIS LE BLANCRUPT, 2016

Artiste e t professeur à l’In s titu t des Beaux-Arts de Jiang Han en Chine, Guo Junsheng est né en 1971 
à Wuhan en Chine. I l mène des études artistiques en Chine e t aussi en France.

Depuis six ans, il partage son temps entre la Chine (où il enseigne) e t la France où il étudie l’a rt 
contemporain européen à Valenciennes e t à Strasbourg, e t va à la rencontre d ’autres artistes.

Certaines de ses peintures à l’huile associent un tableau célèbre (L’Atelier du peintre de Courbet, La 
Dame à l’hermine de Léonard de V inci...) e t une oeuvre chinoise de la même époque.

Ses oeuvres "Néo-Pop" (huiles sur toile de lin) exprim ent la com plexité et les contradictions du monde 
actuel. Elles m ontrent la recherche constante d ’interprétations de deux cultures, chinoise e t occidentale.

A telier : 6 rue de la Porte Neuve, 68000 COLMAR 

Courriel : gjshkk@ hotmail.com 
Téléphone : 06 52 01 75 35
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L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 M A I 2 0 1 7  À FRÉLAND

Michel MASSON et Armand SIMON

Le vice-président Philippe JÉHIN accueille les membres de la Société e t lit le m ot de bienvenue et 

d'excuse du président Armand Simon absent car en convalescence.

Il remercie la commune de Fréland pour son accueil gracieux dans la salle des fêtes 

Le secrétaire Roger CLAUDEPIERRE et Mme Christine HENRY, un des rapporteurs aux comptes sont 

également excusés. Michel MASSON et Odile FREBOURG assurent le secrétariat de séance.

Le président de séance demande une m inute de séance pour Jean-Marie BARLIER de Soultzeren, 

Gaby BAUMANN, Guy JÉHIN, Michel PARMENTIER, membres décédés.

LE PROCÈS-VERBAL de l'assemblée générale du 24 avril 2016, à Lapoutroie est lu par Odile 

Frebourg. Il n'y a aucune remarque et le PV est approuvé à l'unanim ité1.

COMPTE RENDU D'ACTIVITÉS 2016.

Réunions du comité les samedis 5 mars, 26 août e t 5 novembre.

Travail au local.
Tri et rangement des publications. Désherbage d'anciens bulletins en surnombre. Mise en place de 
tro is armoires supplémentaires, d'un meuble bas. Rangement des publications e t documents.
Dons aux communes de nos trois livres principaux : Histoire du pays welche, Lieux-dits, Croix) 
Remerciements particuliers à Bertrand Munier, Gérard Dupont e t Marcel Batôt.

Tables de patois en 2016-2017

Thèmes
Samedis
14h00

Localité

Por èfang !
Pauvres enfants !

30 janv ie r 
2016

Lapoutroie, Restaurant du Faudé

Pti na èko surna,
Petits noms e t surnoms

27 février 

2016
Labaroche, Restaurant du Tilleul

Lo pocho d'èvri,
Poisson d'avril !

2 avril 2016 Lapoutroie, Ferme auberge de Kebespré

Lé-z-élèksyo è do-la
Les élections dans le temps

28 janvier 
2017

Le Bonhomme, Restaurant de la Poste

Le sey
Moisson e t battage

4 mars 
2017

Labaroche, Restaurant du Tilleul

Lé vakans, lé sorti
Vacances e t excursions

28 mars 
2017

Fréland, salle des fêtes, avec l'ASVP

De beaux succès : Entre 80 e t 120 participants par séance. Le public participe bien, la form ule 
est rodée e t les échanges fructueux. Grand merci à toute l'équipe, Jean-François Million, Gilbert 

Michel, Joseph Didierjean e t Claude Jacques.

La collaboration est étroite avec l'ASVP de Fréland e t l'Académie patoise de Labaroche.

Gilbert Michel e t Jean-François Million sont très actifs pour la prom otion de notre cher patois. 
Barotchés e t Frélandais on t présenté des animations au Colloque des patoisants de Xertigny.

1 Le compte-rendu complet de l'assemblée générale 2016 à Lapoutroie a été publié dans le Bulletin N°35, année 

2016.

B ulletin de la  Société d 'H isto ire  du Canton de Lapoutroie - Val d'O rbey N ° 36-2017

-5-

Les publications.

Le Bulletin n° 34-2015 a bien marché. Il en reste une demi-douzaine. Le Bulletin n° 35-2016 se 
diffuse bien lui aussi. Il é ta it un peu plus mince, d'où un dos agrafé e t non pas collé.

Le Salon du Livre 2016.

Une réussite grâce aux permanents qui assurent contacts e t animations. Nos remerciements à 
eux tous. Bernard Ancel a présenté son ouvrage sur les Humanistes, Michel Toussaint sa dernière 
œ uvre sur le notaria t concernant Labaroche. Les discussions entre généalogistes on t été animées !

Les relations avec les communes sont toujours bonnes.
À noter le projet en bonne voie de panneaux historiques au Bonhomme, où la commune a délibéré
favorablement. Michel Masson en parlera un peu plus tard.

RAPPORT FINANCIER

I l  est présenté par la trésorière Rose-Blanche Dupont.
Un solde positif de 1869 € a été dégagé, mais le paiement du Bulletin 2016 n'avait pas encore été 
encaissé au 1er janvier. Des investissements ont été fa its au local 
Les réviseurs aux comptes donnent quitus à la trésorière.
Gilbert Michel signale que les colloques de patois ne sont pas déficitaires, regrette que les communes 
ne subventionnent pas la Société d'h istoire, à part Orbey. Philippe Jéhin précise que le but de la 
société d'histoire n'est pas de faire de l'argent.
Le bilan financier est adopté à l'unanimité.
Les réviseurs aux comptes sont réélus : Christine Henry e t Antoine Balthazard.

RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT.

Travail au local

Le rangement e t le classement des livres, publications e t documents est à poursuivre 

Promotion du parler welche

L'équipe de préparation tables de patois est toujours d'attaque. Le fonds accumulé, grâce aux 
enregistrements sonores et audio, devient impressionnant. Mais il faudra l'exploiter, ce qui deman ­
dera un gros travail d 'indexation et de prise de notes.

La promotion de notre parler welche comme langue régionale est toujours le grand combat de 
G ilbert Michel.

I l est im portant de renforcer le dialogue avec les communes pour la diffusion des publications 
comme Mimi éko Léo.

Armand Simon est intervenu au collège sur le thème de la ferme, dans le cadre de l'option Culture 
Régionale animée par le professeur Rémi Grunenwald. Monsieur Grunenwald est très demandeur de 
collaboration.

Publications :

Le Bulletin n° 36-2017 se rem plit doucement mais n 'a tte in t pas encore sa pagination idéale (96 
pages au moins).

Philippe Jéhin a eu l'accord du comité pour publier ses Chroniques du Pays Welche, parues à 
l'origine dans les DNA. La parution est prévue pour le Salon du Livre 2017 où nous serons présents

Le projet de panneaux historiques au Bonhomme.

Michel Masson en parlera. Le même pro jet peut être envisagé dans les autres communes. Lapoutroie 
est envisagée pour la deuxième opération.
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LES INTERVENTIONS DES PARTICIPANTS.

Philippe Jéhin signale qu'il a créé, sur Facebook, « les amis du Val d'Orbey », page suivie par plus 

de 1300 personnes

Michel Masson présente les trois panneaux historiques recto-verso, en cours de fabrication, qui 

seront installés au Bonhomme

Gilbert Michel suggère de ra jouter quelques mots en patois sur les panneaux historiques à installer 
au Bonhomme ; il demande des bonnes volontés pour la rédaction des textes à l’issue des tables de 

patois.
Il expose ses difficultés à prom ouvoir le patois welche au Conseil culturel d'Alsace. I l rapporte les 

reproches des élus : « Et vous que faites-vous pour défendre votre langue (i.e. le welche) ? » Le Conseil 
culturel d ’Alsace propose une form ation au journalism e pour les langues régionales d ’Alsace, avis aux 

candidats
Gilbert Michel annonce que le Conseil départem ental est prêt à financer l’emploi d ’un anim ateur 

salarié pendant tro is ans ; cette personne pourrait fa ire  notam m ent des animations en patois dans les 

écoles de la vallée.
Il propose l’organisation d ’une soirée « blagues » dans la salle des fêtes de Fréland, proposition à 

soumettre au comité, la société d ’histoire pourra it prendre en charge son organisation.
Comment intéresser la jeunesse au patois ? Il faudra it contacter les enseignants de la vallée, faire 

un fascicule à m ettre à la disposition des écoles, demande de prévoir une réunion à ce sujet. Antoine 
Balthazard propose que l'on pourrait le présenter dans les activités postscolaires.

La brochure Mimi éko Léo a été bien diffusée à Fréland et à Labaroche mais pas dans les autres 

communes, regrets.
G ilbert Michel annonce la parution prochaine de la traduction en welche du Petit Prince, l’ouvrage 

sera en vente au Salon du Livre de novembre

Marc Thomann, de l'Association de Sauvegarde e t de Valorisation du Patrimoine, fa it part des 
manifestations organisées par l'Association du Musée du Pays Welche, en particulier la fête des moissons 
du 23 ju ille t e t rappelle la mise en vente au musée de blaudes, 3 tailles en tissu des Vosges. Il souhaite 
plus de participation à cette association.

Antoine Balthazard, de l'Association du Mémorial du Linge, inform e que des manifestations, ate ­
liers e t conférences ont lieu régulièrem ent dans le musée. L'association souhaite participer au salon, se 
faire connaître par exemple par des conférences. Philippe Jéhin inform e qu'on peut faire des conférences 

au salon du livre si on a produit des publications.

Le président de séance clôt la partie statutaire à l lh 2 5  e t passe la parole à Roger Stoflique 

pour sa conférence.

CONFÉRENCE DE ROGER STOFLIQUE SUR LA MAISON DE SANTÉ SALEM DE 
FRÉLAND.

L'assemblée suit avec grand intérêt la conférence. Quelques détails sont précisés à la demande du 
public. Malheureusement, la conférence a dû être un peu écourtée faute de temps.

Roger Stoflique détaillera l'histoire de cette maison de santé dans le prochain Bulletin de la Société 

d'Histoire.

À 12 h 30, Philippe Jéhin remercie le conférencier e t déclare l'assemblée générale close. Il invite le 
public à rejoindre l'Auberge du Musée pour le repas ou pour l'apéritif.
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MEMBRES DE LA SOCIETE D 'H IS TO IR E

Rose Blanche DUPONT

MEMBRES B IE N F A IT E U R S  2 0 1 6  e t  d é b u t 2 0 1 7

1 ANCEAU Marie-Louise 59510 Hem 14 HAXAIRE Virginie et Jacques 68650 Lapoutroie

2 ANCEL Bernard 01280 PREVESSIN MOENS 15 JACQUEY Guy 68370 Orbey

3 BALDINGER Jean-Marie 68370 Orbey 16 MAIRE Marcel 68370 Orbey

4 BARLIER-PIERRE 68230 Soultzbach-les-Bains 17 MARTISCHANG Mireille 68370 Orbey

5 BATOT Marguerite 38370 Orbey 18 MASSON Francis 68650 Le Bonhomme

6 BRAUN Annette 68240 Kaysersberg 19 MUHR Cécile 68370 Orbey

7 CLAUDEPIERRE Roger 68650 Lapoutroie 20 PERRIN Jacqueline 68370 Orbey

8 DEL GRANDE Pierre 68240 Fréland 21 PETITDEMANGE Francine 68650 Le Bonhomme

9 DEMANGEAT Gérard 68370 Orbey 22 PIERRÉ Fernand 68910 Labaroche

10 DEPARIS Fernand 68370 Orbey 23 POMMOIS Lise 67110 Niederbronn

11 DUPONT Rose-Blanche 68370 Orbey 24 RAFFNER Jean-Noël 68650 Hachimette

12 FLORENCE André 68370 Orbey 25 TOSCANI Armand 68650 Le Bonhomme

13 GERY-RIETTE Jacqueline 87100 Limoges 26 ZANN Suzanne 68370 Orbey

MEMBRES A C TIFS  2 0 1 6  e t d é b u t 2 0 1 7

27 ANCEL Annette 68370 Orbey 56 COUZINET Françoise 68650 Le Bonhomme

28 ANCEL Jean-Charles 57 CRENNER Pierre 68370 Orbey

29 ANTOINE Christiane 88650 Entre Deux Eaux 58 DEFRASNE Gaby 68650 Lapoutroie

30 A.S.V.P. 68240 Fréland 59 DELACOTE Évelyne 68370 Orbey

31 BALDINGER Thierry 68650 Lapoutroie 60 DEMANGEAT Annie 68370 Orbey

32 BALTHAZARD Annie 68370 Orbey 61 DEMANGEAT Jacques 68370 Orbey

33 BALTHAZARD Christelle 68370 Orbey 62 DIDIERJEAN Jeannine 68370 Orbey

34 BANNWARTH Jean-Paul 68650 Le Bonhomme 63 DODIN Gilbert 68650 Lapoutroie

35 BARADEL Yvette 34970 Lattes 64 DODIN Raymond 68370 Orbey

36 BASSELIN Claude 39600 Arbois 65 DUPONT Gérard 68370 Orbey

37 BASTIEN Pascal 54700 Atton 66 DUPORTAIL Guy 67100 Strasbourg

38 BATOT Annie 68370 Orbey 67 FOESSEL Georges 67000 Strasbourg

39 BATOT Marcel 68370 Orbey 68 FREBOURG Odile 68910 Labaroche

40 BAUER Élisabeth 68370 Orbey 69 GANDER Pierre 68370 Orbey

41 BEAULIEU Laurent 68370 Orbey 70 GAUDEL Gérard 54700 Pont à Mousson

42 BEDEZ Jacques 68650 Lapoutroie 71 GEISSLER Robert 68650 Lapoutroie

43 BEDEZ Pierre 68370 Orbey 72 GIRARDIN Philippe 68650 Lapoutroie

44 BERTHIER Marie-Christine 68370 Orbey 73 GRIMM Bernard 68370 Orbey

45 BILHAUT Gilles 68920 Wettolsheim 74 GRIMM Vincent 68370 Orbey

46 BIREBENT Christine 68370 Orbey 75 GRIVEL Jean-Marie 68240 Fréland

47 BONIFACI Anne-Marie 68650 Lapoutroie 76 GRUNENWALD Dominique 68000 Colmar

48 BOPP Jean-Paul 68370 Orbey 77 GRUNENWALD Jean-Michel 67370 Reitwiller

49 BOULEAU Aurélie 68370 Orbey 78 GUERIN Noël 68240 Fréland

50 BRUNI Michel 51470 Saint-Memmie 79 GUIDAT François 68370 Orbey

51 BUCKEL Danielle 68000 Colmar 80 GUIDAT Jean-Paul 68370 Orbey

52 BUSSER Christian 67560 Rosheim 81 GUILLEMAIN Jean-Luc 13500 Martigues

53 CLAUDEPIERRE Jean 68370 Orbey 82 HAAS Denis 77160 Provins

54 COPPÉ Bernard 68370 Orbey 83 HACHET-TALLONE 68000 Colmar

55 CORRIAUX Michel 68370 Orbey 84 HAMRAOUI Éric 91300 Massy
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85 HELDERLE Daniel 68370 Orbey 126 MEYER Dominique 68770 Ammerschwihr

86 HELDERLE Emilie 68370 Orbey 127 MEYER Francis 68370 Orbey

87 HELDERLE Francis 68370 Orbey 128 MEYER Michel 74290 Veyrier-du-Lac

88 HENRY Alain 90000 Belfort 129 MICHALOWSKI André 68370 Orbey

89 HENRY Christine 68370 Orbey 130 MICHEL Gilbert 68230 Walbach

90 HENRY Gisèle 90000 Belfort 131 MICLO Raymond 68370 Orbey

91 HENSEL Florian 67100 Strasbourg 132 MILLION Gérard 68370 Orbey

92 HERMANN Joseph 68370 Orbey 133 MINOUX Jean 68650 Hachimette

93 HERMANN Maurice 68370 Orbey 134 MULLER Germain 67540 Ostwald

94 HERQUE Raymond 68370 Orbey 135 MULLER Irène 68650 Lapoutroie

95 HUSSON Christopher Pittsford USA 136 MUNIER Bertrand 68370 Orbey

96 JACKY Marcel 68240 Fréland 137 MUNIER Jean-Marie 06800 Cagnes/Mer

97 JACKY- MARION Claude 68650 Lapoutroie 138 MUNSCH Marie-Thérèse 68000 Colmar

98 JACQUES Claude 68240 Fréland 139 PARMENTIER Clotilde 6 8910 Labaroche

99 JAEGER J. Henri 68650 Lapoutroie 140 PARMENTIER Marie-Louise 68370 Orbey

100 JAEGLER Bernard 67220 Triembach au Val 141 PECORELLI Joseph 68370 Orbey

101 JAGER Jeanne 68910 Labaroche 142 PERRIN Monique 68650 Lapoutroie

102 JECKER Lucien 68370 Orbey 143 PIERREVELCIN Lucien 68650 Lapoutroie

103 JEHIN Marie-Cécile 68920 Wintzenheim 144 PRUD'HOMME André 68370 Orbey

104 JEHIN Irène 68000 Colmar 145 ROMINGER Suzanne 68000 Colmar

105 JEHIN Marie-Alix 68000 Colmar 146 SAVOYEN Daniel 68370 Orbey

106 JEHIN Philippe 68000 Colmar 147 SCANDELLA Alexandre 68370 Orbey

107 JUCHS Bernard 68370 Orbey 148 SCHMITT Christian 68910 Labaroche

108 KASSER FREITAG Doris 68500 Guebwiller 149 SCHUSTER Jean 68370 Orbey

109 KAYSER Yves 68230 Turckheim 150 SCHUSTER Suzy 68370 Orbey

110 KELLER Geneviève 68040 Ingersheim 151 SIMON Armand 68370 Orbey

111 KILLY Yvette 68000 Colmar 152 SIMON Georges 67330 Dossenheim/Zinsel

112 LAMOUCHE Patrick 68650 Lapoutroie 153 SIMON Jean-Bernard 68240 Fréland

113 LAMOUCHE Thérèse 68370 Orbey 154 SIMON Maria 68370 Orbey

114 LASBLEIZ Maryvonne 83100 Toulon 155 STELLY Michel 91190 Gif-sur-Yvette

115 LIDY Cécile 68370 Orbey 156 STOFLIQUE Roger 68150 Aubure

116 MAIRE Éric 31550 Cintegabelle 157 THIRIET Jacques 68650 Lapoutroie

117 MAIRE Raymond 68370 Orbey 158 THOMANN Jean-Bertin 88100 Saint-Dié

118 MARCHAL Marcel 68650 Lapoutroie 159 THOMANN Marc 68240 Fréland

119 MARCHAL Jean-Marie 68500 Issenheim 160 TOUSSAINT Michel 06200 Nice

120 MARCHAND Cécile 68040 Ingersheim 161 VIE Annick 09600 Laroque d'OImes

121 MARCHAND Guillaume 25560 162 VOINSON Etienne 68370 Orbey

122 MASSON Michel 68650 Le Bonhomme 163 VONFLIE Gilles 67200 Strasbourg

123 MATHIEU Germaine 68650 Lapoutroie 164 WALTER Odile 68370 Orbey

124 MATTERN Stéphane 68240 Fréland 165 WETTERER Marguerite 68370 Orbey

125 MAYER Gilbert 13119 St Savournin 166 ZANN Philippe 68370 Orbey

Cette liste est établie et éditée avec le plus de soin possible. Si malgré tout, nous avons oublié un membre, 
cette année ou l'année précédente, nous vous prions d'accepter nos excuses les plus sincères. Le président.

Présidente honoraire : Yvette BARADEL
Membres du comité depuis avri 
Bureau

2016
Assesseurs

■ Président
■ Vice-président
■ Secrétaire
■ Secrétaire adjoint
■ Trésorière
■ Trésorière adjointe

Armand SIMON 
Philippe JÉHIN 
Roger CLAUDEPIERRE 
Vincent GRIMM 
Rose-Blanche DUPONT 
Odile FREBOURG

• Marcel BATÔT
■ Gérard DUPONT
■ Michel MASSON
■ Bertrand MUNIER
■ Roger STOFLIQUE
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LE BRÉZOUARD, UN PÂTURAGE CONVOITÉ  

AUX X V Ie ET X V IIe SIÈCLES

Philippe JÉHIN

Avec l'explo itation des forêts, l'élevage constitue l'activité essentielle des habitants du Val d'Orbey 
sous l'Ancien Régime. Depuis le Moyen Age, l'économie de la vallée repose en grande partie sur l'élevage 
laitier qui semble particulièrem ent florissant avant la Guerre de Trente ans (1618-1648)1. L'usage des 
pâturages représente donc un véritable enjeu pour les éleveurs de la vallée1 2.

Aussi n'est-il pas surprenant que des litiges pour leur utilisation opposent les communautés villa ­
geoises de la vallée entre elles ou aux éleveurs des vallées voisines3. Les pâturages situés sur la mon­
tagne du Brézouard constituent une zone de conflits aux XVIe e t X V IIe siècles. Le sommet du Grand 
Brézouard, culm inant à 1229 m d'a ltitude, est situé sur les bans de Fréland et de Lapoutroie tandis que, 
plus au nord, le Petit Brézouard est partagé entre Fréland e t Sainte-Marie-aux-Mines. En outre, le ban 
communal du Bonhomme ne s'en trouve guère éloigné. En fonction de l'époque e t des idiomes, ce 
sommet, le quatrième le plus élevé de la chaîne des Vosges, est connu sous diverses appellations. Le 
term e germanique de Bluttenberg est mentionné dès 1522 tandis que les documents rédigés en français 
évoquent le Bressoir, le Beusoire ou le Breusoire4.

Ce point de jonction entre plusieurs bans communaux e t deux vallées fa it l'ob je t de la convoitise des 
marcaires de la région d 'autant plus que ses pâturages sont réputés pour leur abondance e t la qualité 
du fourrage. Sur les pentes du Brézouard, les passions se déchaînent entre les éleveurs e t leurs com ­
munautés respectives.

DES CHAUMES DISPUTÉES ENTRE LES DEUX VALLÉES

Les coutumes rédigées au début du XVIe siècle fixent l'organisation du pâturage dans le Val d'Orbey5. 
Elles prévoient que le bétail des habitants sera regroupé en un troupeau commun, sous la direction d'un 
berger communal, avant d 'ê tre envoyé sur les pâturages communaux ou seigneuriaux. L'article 33 des 
coutumes de 1513, repris au numéro 31 de la version de 1564 indique : « Celui qui n'envoie pas ses 
bêtes a vec le troupeau commun, do it les faire passer de sa maison dans sa grange a vant ia Chandeleur ;  
s i on les trouvait plus tard sur ie pâturage commun, le propriétaire des bestiaux serait condamné à 
payer à ia commune ia taille de ia saint Georges». Les coutumes prévoient néanmoins des restric ­
tions : « lorsqu'ils ont des bêtes qu'i/s élèvent dans leurs écuries ou leurs maisons, Us peuvent les en­
voyer sur tous les pâturages, à condition de les rentrer ie soir dans leurs maisons ou leurs granges »6. 
Le bétail ne peut donc pas séjourner longuem ent sur les hautes chaumes durant la période estivale à 
moins du versement d'une rétribution spécifique au seigneur. En e ffe t, traditionnellem ent, le bétail est 
envoyé sur les chaumes de la saint Georges, 23 avril, à la saint Michel, 29 septembre.

1 Odile KAMMERER, « Le cheptel bovin dans le val d'Orbey avant la Guerre de Trente ans : pour une histoire 
écologique », Histoire de l'Alsace rurale, Strasbourg, Istra, 1983, p. 149-160.
Philippe JEHIN, « L'élevage dans le Val d'Orbey aux XVIIe et XVIIIe siècles », Bulletin de ia Société d'histoire du Vai 
d'Orbey-canton de Lapoutroie, n° 32, 2013, p. 22-29.
2 Philippe JEHIN, « Troupeaux et pâturages dans le Val d'Orbey du XVIe au XVIIIe siècle », Bulletin de ia Société 
d'histoire du Vai d'Orbey-canton de Lapoutroie, n° 33, 2014, p. 12-22.
3 Par exemple entre les habitants d'Orbey et l'abbaye de Pairis au début du XVIe siècle : Philippe JEHIN. « Forêts 
et pâturages dans la haute vallée de la Weiss au Moyen Age », Bulletin de la Société d'histoire du Val d'Orbey- 
canton de Lapoutroie, n° 34, 2015, p. 22-27.
4 Yvette BARADEL (s.d.), Les lieux-dits du bailliage du Val d'Orbey au XVIIF siècle, Orbey, Société d'histoire 
cantonale, 2004, p. 40.
5 Edouard BONVALOT, Les coutumes du Val d'Orbey, Paris, Durand, 1864, 56 p.
6 Edouard BONVALOT, op. cit. art. 36 de la version de 1513 et art. 30 de 1564.
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Pourtant, l'accès aux pâturages du Brézouard semble particulièrem ent problématique au XVIe siècle. 
Les chaumes du Brézouard accueillent indistinctem ent les bêtes à cornes de Sainte-Marie-aux-Mines, 
des hameaux qui en dépendent comme Fertrupt, Échery e t Bréhagoutte, mais aussi celles de Fréland 
et de Lapoutroie. Les sires de Ribeaupierre y on t établi plusieurs marcairies prospères dont la location 
est très recherchée7. « Jamais les cimes voisines du Brézouard e t du Haycot ne m éritèrent s i bien leurs 
noms germaniques de Biuttenberg (montagne nue, dégarnie) et de Kahlkopf[tëte chauve) » écrit Pierre 

Boyé8.

Dans la vallée de la Lièpvrette, l'exploitation des nombreuses mines aux XVIe siècle entraîne un 
im portant déboisement des versants. La fo rê t cède progressivement la place à des pâturages. En 1570, 
les habitants de la vallée de Sainte-Marie protestent vigoureusement contre la construction de granges 
sur leur ban par les habitants du Val d'Orbey. La contestation re ja illit en avril 1581. Des habitants 
d'Échery se plaignent des paysans de Fréland et de Lapoutroie qui mènent leurs troupeaux sur leurs 
chaumes durant l'été9. L'affaire est portée « par requête e t de bouche» devant le sire de Ribeaupierre, 
leur seigneur commun. Les pâtres de Fréland e t de Lapoutroie expliquent qu'il leur est très difficile 
d'empêcher leur bétail de descendre vers le ban d'Échery où ils vont s'abreuver. Ils déplorent que les 
gardes d'Échery aient plusieurs fois saisi leurs vaches surprises en dé lit de pâturage. La situation leur 
paraît insupportable e t ils n'aspirent qu'à vivre en bon voisinage. Les paysans de Sainte-Marie exigent, 
eux, que les vaches du Val d'Orbey se tiennent à bonne distance du sentier de crête alors que leurs 
adversaires soutiennent que la délim itation des chaumes doit se faire sur la crête délim itée par la fonte 

des neiges.

Le 24 avril 1581, Eguenolphe, sire de Ribeaupierre, souhaite « établir ia paix e t union entre nos 
sujets». I l ordonne la délim itation des pâturages en litige par la ligne de crête qui sépare les différents 
bans. Les éleveurs devront donc envoyer leurs animaux sur les chaumes situées sur leur ban. Le secteur 
compris entre le sentier d 'a ltitude e t le lieudit Lermansfeld constitue un pâturage seigneurial commun 
aux deux vallées. De lourdes sanctions sont prévues pour les éventuels contrevenants originaires de 
Fréland e t de Lapoutroie. Les animaux en délit pourront être saisis e t leurs propriétaires qui devront 
payer une amende de trois « piappart»  par tê te  de bétail10. Le garde champêtre recevra une rétribution 
de cinq schillings par procès-verbal. En outre, il est form ellem ent in te rd it aux marcaires, sous peine de 
cinq livres bâloises d'être accompagné d'un grand chien sans permission pour la garde du bétail par 
crainte qu'il ne chasse e t porte ainsi préjudice au d ro it de chasse du seigneur. Pourtant, un tel chien 
serait bien utile pour protéger les troupeaux à une époque où les grands prédateurs hantent encore les 

sommets vosgiens11.

LITIGE ENTRE RIBEAUGOUTTE ET FRÉLAND À LA FIN DU X V IIE  SIÈCLE

L'activité pastorale redémarre lentem ent dans le dernier quart du X V IIe siècle dans une vallée to ta ­
lement dévastée et dépeuplée12. Des troupeaux sont mentionnés sur les chaumes à partir de 1672. En 
1678, les comptes seigneuriaux indiquent le versem ent de redevance de 3 batz par vache pour les 
hautes chaumes e t de 15 rappes pour les basses chaumes ainsi que le la it d'un jo u r vendu à un schilling 
la livre, versé sous form e de fromages depuis le X V IIe siècle, ainsi qu'en tém oignent plusieurs comptes

7 A.D.H.R. E 1522, E 1903, E 1905
8 Pierre BOYE, Les hautes chaumes des Vosges, Paris-Nancy, Berger-Levrault,1903, p. 204.
9 A.D.H.R. E 1539
10 un plappert vaut six pfennig ou un demi schilling d'après Paul GREISSLER. Les systèmes monétaires d'Alsace 
depuis le Moyen Age jusqu'en 1870, Strasbourg, Fédération des Sociétés d'histoire, 2011, p. 81.
11 Philippe JEHIN, « Faune et chasse dans le Val d'Orbey du XVIe au XIXe siècle », Bulletin de ia Société d'histoire 
du canton de Lapoutroie, n° 26, 2007, p. 23-30.
12 Odile KAMMERER, op. cit. p. 157
Yvette BARADEL, Du Vai d'Orbey au canton de Lapoutroie, Orbey, Société d'histoire du canton de Lapoutroie, 2003, 
p. 65.
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seigneuriaux de 1685 e t de 168913. Dès 1670, les habitants de Ribeaugoutte et de Fréland se disputent 
des pâturages au pied du Brézouard14.

Les paysans de R ibeaugoutte portent plainte auprès de leur seigneur contre la com munauté voisine 
de Fréland. Ils a ffirm ent que le samedi e t le dimanche de la Pentecôte, les Frélandais on t envoyé trois 
hommes armés sur le pâturage commun du Brézouard, ils on t détaché trois « cheiiie » 15 au cou des 
vaches des éleveurs de Ribeaugoutte. Les pâtres ont tenté de résister à cette agression puisque les 
plaignants évoquent un vol effectué « de haute lu tte  ». Les habitants de Ribeaugoutte estim ent qu'en 
cas de litige, il fa lla it saisir la justice seigneuriale « suivant les forme e t coutume du vai» e t non procéder 
de manière violente.

Une confrontation est organisée sur les lieux du différend. Un compte-rendu très précis est rédigé. 
I l ne néglige aucun détail e t retranscrit même certains propos dans le langage savoureux du XVIIe 
siècle16. Les deux parties se retrouvent au lieudit Cosdumont17, en vue de tom ber sur un accord à 
l'am iable, en présence des sieurs Antoine e t Marx, gardes-chasse seigneuriaux. On convient de la né ­
cessité d'un arbitre im partial, c'est pourquoi la présence du prévôt seigneurial est requise. Maître Claude 
Husson, officier à Fréland e t le maître bourgeois de Fréland se rendent à Lapoutroie auprès du prévôt 
« pour le prier de prendre ia peine de se transporter au Heu du Cosdumont pour les accorder ».

Cependant, le prévôt est souffrant e t « leur f it  réponse à cause qu 'il é ta it incommodé qu 'il ne pouvait 
aller à p ied n i à cheval». Néanmoins, il fa it savoir à ses interlocuteurs que le procureur fiscal Claude 
Finance est de retour d'un voyage en Lorraine e t qu'il pourrait le représenter18. Le prévôt demande au 
sieur Husson « d'aller auprès de maître Claude Finance e t lu i dire de ma part que je  iuy prie de monter 
à cheval e t d'aller avec vous e t qu 'il considère bien ce différend e t qu 'il en fasse une fin  ». Ce que f it  le 
sieur Finance. Tout le monde se retrouve ainsi sur les hauteurs de Fréland pour débattre de ses droits 
respectifs. Le procureur fiscal commence par sermonner les deux communautés : « ce différend ne 
m éritait pas de mettre tant de personnes en peine, e t ia chose n 'éta it pas seyant des voisins de se 
tra ite r de ia sorte». Les deux communautés relèvent du même seigneur e t « qu 'il fa lla it vivre en paix 
ensemble e t tâcher de s'accorder par ensemble ». Les deux parties l'entendent bien ainsi e t demandent 
que les anciens de chaque communauté soient auditionnés pour savoir ce qui se faisait avant les troubles 
politiques e t militaires.

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS

Le procureur fiscal approuve la procédure qui lui est suggérée e t propose que cinq témoins de chaque 
partie viennent déposer directem ent à Lapoutroie ou à la chancellerie seigneuriale. L'administration 
seigneuriale se saisit de l'affaire et auditionne divers témoins âgés qui fon t partie des survivants après 
les guerres qui ont décimé la vallée19. Une partie des auditions se déroule à la chancellerie de Ribeauvillé 
le 26 ju in  1670 en présence du bailli Daser e t des officiers des communautés de Fréland e t de Ribeau­
goutte.

Sans grande surprise, les témoins de Fréland soutiennent que les paysans de Ribeaugoutte n'ont pas 
le d ro it de pâture sur leurs terres. Ainsi Maître Bestman Riette offic ier à Fréland âgé d'environ 80 ans, 
déclare que le bétail de Ribeaugoutte ne franchissait pas jadis la crête et que les habitants de Fréland 
n'acceptaient pas qu'il passât le ruisseau sous de la grange du « Cosdumont » pour aller pâturer du 
côté de Fréland. Néanmoins, ils avaient le d ro it d'abreuver leur bétail à la fontaine « quesda »20 et à la

13 A.D.H.R. E 1524
14 A.D.H.R. E 1525 n° 5
15 ce terme peut-être de patois demeure obscur : chaîne, corde ou cloche ?
16 les propos rapportés dans le document rédigé vraisemblablement par le procureur fiscal sont reproduits 
fidèlement avec uniquement des corrections orthographiques et grammaticales.
17 aujourd'hui « Caudémont »
1,1 Claude Finance (1651-1683), pour en savoir plus : Yvette BARADEL, « Rendre la justice dans le Val d'Orbey au 
XVIIIe siècle », Bulletin de ia Société d'histoire du Vai d'Orbey-canton de Lapoutroie, n° 23, 2004, p. 44. L'année 
de naissance indiquée dans cette notice biographique paraît très douteuse.
19 Plusieurs personnes relativement âgées, nées au début du XVIIe siècle, témoignent lors de ce litige. Ces 
dépositions prouvent que les troubles du XVIIe siècle n'ont de loin pas éradiqué toute la population locale.
10 aujourd'hui « Keda »
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fonta ine Mathis. Mais s itô t que le bétail avait bu, les pâtres de Ribeaugoutte devaient le ramener sur 
leur pâturage. Ces propos sont confirmés par tro is autres bourgeois de Fréland, Claude Girard, âgé 
d'environ 78 ans, Claude Riette, d'environ de 60 ans, e t Philippe Jobinez, d'environ 60 ans, qui évoquent 
eux aussi un dro it à l'eau des fontaines appelé « esbrounage »21 avant que les troupeaux ne m ontent 
vers les pâturages du Brézouard. Ils parlent donc d'une simple servitude à l'égard de leurs voisins de 

Ribeaugoutte.

Claude François bourgeois de Fréland, âgé d'environ 80 ans, fa it une déclaration un peu plus déta il ­
lée. Il affirm e qu'il se souvient bien que « feu le sieur Jean Gorius prévôt pour lors au val d'Orbey avait 
son bétail à la grange du Cosdumon e t qu 'il ne voulait pas permettre, au père du déclarant que son 
bétail passe au-dessus de ladite grange s i ce n'est au printemps e t à l'automne ». I l ignore cependant 
les raisons de cette interdiction et si le sieur Gorius abusait alors de son pouvoir de prévôt pour avoir 
l'usage exclusif de ce pâturage. Claude François confirme les propos des autres tém oins de Fréland au 
sujet de la servitude d'eau : « ceux de Ribeaugoutte avaient d ro it de faire boire leur bétail à ia fontaine 
de ia basse Mathis e t ceux de Fréland à ia fontaine de Jean d'Aunoux, e t aussitôt que ledit bétail avait 
bu, qu'un chacun ramenait son bétail sur leur pâturage ».

Sans grande surprise, les habitants de l'autre versant de la montagne on t d 'autres souvenirs. De- 
menge Rouhier, bourgeois de Ribeaugoutte, âgé d'environ 60 ans, d it qu'il se souvient bien que le bétail 
de Ribeaugoutte avait d ro it de pâturer au-dessus de la grange de Cosdumon e t de passer le ruisseau 
au-dessous de ladite grange pour aller pâturer au pied du Brézouard sur le ban de Fréland. Concernant 
le d ro it d'accès aux fontaines, son avis re jo in t ceux des Frélandais. I l affirm e que les pâtres de Ribeau­
goutte  menaient leurs troupeaux aux fontaines Quesda e t de la basse Mathis, et ceux de Fréland avaient 
d ro it à la fontaine de Jean d'Aumoux. Le bétail devait être ensuite ramené sur les pâturages respectifs. 
Dimanche Jacob, bourgeois de Ribeaugoutte, âgé de 80 ans e t exerçant encore à la date de sa déposi­
tion le m étier de vacher seigneurial « à la Cluse de Ribeauvillé » dépose sous serment qu'il avait « avant 
les guerres une vacherie de vingt vaches dessus le m ont appartenant à feu Claude Finance e t que le 
pâturage était toujours commun entre ceux de Fréland e t Ribeaugoutte, sans que personne en eut vu 
aucune dispute, mais les dîmes étaient séparées entre les deux communautés ».

Valentin Tiriac du Bonhomme âgé d'environ 80 ans d it que lorsqu'il avait la grange de Foroux22, 
avant les guerres, il laissait aller son bétail comme ceux de Ribeaugoutte au pâturage du ban de Fréland. 
Il se souvient que les paysans de Fréland envoyaient leurs animaux sur les prés de Ribeaugoutte e t de 
Faurupt car le pâturage é ta it commun entre les d ifférentes communautés e t qu'il n'y avait point de 
dispute. Son témoignage est corroboré par Michel Salmon, bourgeois de Lapoutroie résidant au Grand 
Trait, âgé de 60 ans, e t par André Prévost, bourgeois de Lapoutroie, habitant également au Grand Tra it 
e t âgé de 61 ans. Ce dernier raconte « qu 'il a servi e t gardé le bétail à Fréland devant 40 ans23, mais 
qu 'il n 'é ta it pas allé avec son bétail du côté de Ribeaugoutte n i d'un autre côté e t qu 'il n'avait jam ais ouï 
qu 'il y  eût aucune dispute pour le pâturage entre eux ».

L'ARBITRAGE SEIGNEURIAL

Après avoir entendu les témoins ou pris connaissance des dépositions, le procureur fiscal Finance 
décide de trancher le différend en son âme e t conscience. Il pense que cette procédure est la plus 
simple e t la moins onéreuse pour les communautés villageoises. I l décide donc que les pâtres de Fréland 
pourront mener leurs troupeaux sur les pâturages en contre-bas du ruisseau qui passe sous la grange 
du Caudémont vers le ban de Sainte-Marie-aux-Mines e t vers le village de Fréland. Ils pourront abreuver 
leur bétail à la fontaine de Jean d'Aumoux, e t aussitôt que leur bétail aura bu, ils le ram èneront sur leur 
pâturage. Les éleveurs de Ribeaugoutte auront d ro it de faire pâturer leur bétail au-dessus de la grange 
du Caudémont jusqu'au ruisseau vers la montagne du Brézouard, du côté de Ribeaugoutte. Ils auront 
un accès à la fontaine Quesda et à la fontaine de la Basse Mathis, et aussitôt que leur bétail aura bu, 
ils devront le renvoyer sur leur pâturage. Toute infraction sera sanctionnée par une amende selon la 

coutume.

21 à rapprocher peut-être de l'allemand « Brunnen », fontaine.
22 Faurupt
23 c'est-à-dire « il y a 40 ans », donc avant 1630 et le déclenchement des hostilités en Alsace.
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Avant de publier sa décision, le procureur fiscal convoque les deux gardes-chasse e t leur fa it part de 
sa décision pour avis. Le garde Antoine estime que ce jugem ent lui paraît bon e t raisonnable, les deux 
communautés disposeront de beaux pâturages bien définis car séparés par un ruisseau qui pourrait être 
celui de l'ür. Puis l'o ffic ie r seigneurial convoque les représentants de Fréland e t de Ribeaugoutte, vra i­
semblablement le 23 ju ille t 1670. Il commence par leur rappeler que son jugem ent revêt un caractère 
officiel e t de poids e t que les archives seigneuriales conservent la mention d'un loyer annuel en nature 
que les Frélandais doivent verser à leur seigneur pour la jouissance des pâturages au pied du Brézouard. 
En revanche, il n'existe aucune trace d'une te lle contribution de la part des habitants de Ribeaugoutte : 
« Messieurs, sachez que je  suis ic i de ia pa rt de Monsieur le prévôt notre officier qui représente ia 
personne de notre gracieux seigneur comte de Ribeaupierre e t que j'a i appris qu 'il y  avait une rente 
dessus le pâturage que ceux de Fréland jouissent tous les jours, que ladite rente consiste en quatre 
veaux gras tous les ans. Je réserve e t prétends au nom de Monseigneur que vous ne manquerez de 
vous acquitter tous les ans de ladite rente e t s 'il se trouve quelque rente dessus le pâturage de ceux de 
Ribeaugoutte de s'en acquitter le même ».

Après ces propos lim inaires, Claude Finance rend sa décision d'arbitrage. Il demande ensuite l'avis 
des deux parties présentes : « Messieurs, êtes-vous contents de ce que j'a i trouvé e t ju gé  ?». Fréland 
est représenté par quatre officiers maîtres-bourgeois e t plusieurs bourgeois âgés. Ils répondent qu'ils 
se sentent quelque peu lésés mais qu'ils ils acceptent globalem ent son avis. En e ffe t, ils persistent à 
dire que les pâturages au-dessus de la lim ite fixée leur appartiennent ainsi qu'ils l'on t tou jours entendu 
dire, « mais toutefois qu'iis se tenaient contents e t qu'i/s acquiesçaient à ma sentence ». Le procureur 
fiscal se tourne ensuite vers les quatre ou cinq bourgeois de Ribeaugoutte. Claude Finance leur demande 
s'ils approuvaient sa décision, mais il se heurte à un re je t catégorique. « Iis  firen t réponse que non e t 
qu'iis désiraient d'avoir /'ancienneté e t qu'iis ne pourraient consentir à une telle affaire  ». Les représen­
tants de Ribeaugoutte souhaitent d'abord consulter les habitants du hameau avant de se prononcer 
défin itivem ent ; ils dem andent en conséquence un délai de huit jours avant de donner une réponse 
définitive.

Le rapport rédigé vraisemblablement par le procureur fiscal mentionne en outre les propos tenus 
dans une brève discussion entre les deux parties après la proclamation du jugem ent. Les Frélandais 
somment les habitants de Ribeaugoutte d'accepter le jugem ent du procureur fiscal immédiatement, 
faute de quoi ils le re je tte ron t aussi. « En retournant aux logis par ie chemin, ceux de Fréland vont dire 
à ceux de Ribeaugoutte : Messieurs écoutez, passé ie jo u r d'aujourd'hui, sachez que s i ne vous consen­
tiez e t acquiesciez à ia sentence que ie sieur Finance a trouvée que nous ne tiendrons plus à fa it ce que 
ledit Finance a jugé  ». Les représentants de Ribeaugoutte ne se laissent pas intim ider e t entendent bien 
bénéficier du délai de réflexion accordé par le procureur fiscal. Ils  leur répondent donc : « Ecoutez 
Messieurs, ce nous fau t-ii parier à nos gens, voir s'ils en sont contents ou non, vous croyez nous sur­
prendre, on ne surprend pas ie monde de ia sorte, car puisque ie sieur Finance notre officier nous a 
donné hu it jours de terme, ce nous fau t-ii parier ensemble ».

L'affaire n'est pas close e t la tension augmente entre les deux communautés durant l'été 1670. Au 
cours des trois semaines qui suivent cette tenta tive  de conciliation, des altercations se produisent sur 
les pâturages. Deux habitants s'avisent de capturer au pied du Brézouard, deux vaches appartenant à 
des paysans de Ribeaugoutte, par la violence « haute lutte  » et sans aucune autorisation de l'autorité 
seigneuriale. Ils ont agi sur ordre des quatre jurés e t du maître-bourgeois de Fréland qui outrepassent 
leur pouvoir. Aussitôt, les habitants de Ribeaugoutte viennent s'en plaindre au prévôt du Val. Ils se 
sentent dans leur bon dro it, ils n 'ont fa it qu'appliquer la décision rendue par le procureur fiscal. En cas 
de dommages, les Frélandais auraient pu demander réparation par une procédure relevant du dro it civil. 
Le document relate les propos outrés tenus par les plaignants : « une chose m ai seyant e t bien scan­
daleuse, car iis ont grand to rt de s'armer de ia sorte contre les bourgeois dudit Ribeaugoutte, pourquoi 
parce que iesdits bourgeois ne sont po in t étrangers e t s i ie bétail de ceux de Ribeaugoutte avait fa it 
dommage à ia communauté de Fréland, iis les doivent rapporter à ia justice de Lapoutroie suivant les 
formes e t coutumes du vai e t non pas faire justice d'eux mêmes, à cette fin que ia justice en puisse 
Juger ce que sera de raison, pour en tire r les amendes qui appartiennent à votre excellence car ceux de 
Ribeaugoutte se plaignent hautement e t ont dro it de s'en plaindre pourquoi parce que ces deux vaches 
ont été prises sur ie pâturage de ceux de Ribeaugoutte ».

Ainsi, les pâtres de Ribeaugoutte se déclarent victimes de leurs voisins qui ne respecteraient pas les 
termes de l'arbitrage rendu par le procureur fiscal et accepté par les deux communautés. « Iis  ont
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